
                             

  
 

Charte  
 
 

en faveur de la généralisation des défibrillateurs cardiaques 
 
 
 

 
 
Préambule : Conscients que l’installation généralisée de défibrillateurs cardiaques dans les 
établissements recevant du public permettrait de sauver des milliers de vies, les signataires de 
la présente charte considèrent cet objectif comme un véritable enjeu de santé publique.  
 
En conséquence, ils s’engagent à :  
 
 
Article 1er : équiper de défibrillateurs les établissements recevant du public placés sous leur 
responsabilité en veillant à assurer un maillage pertinent et une couverture optimale du 
territoire.  
 
 
Article 2 : garantir l’accès de la population aux défibrillateurs en favorisant notamment, 
lorsque cela est possible, leur installation à l’extérieur des bâtiments.    
 
 
Article 3 : informer la population de l’existence des défibrillateurs, de leur installation dans 
les établissements recevant du public et de leur simplicité d’utilisation. 
 
 
Article 4 : contribuer à la formation de la population aux gestes de premiers secours.  
 
 
Article 5 : soutenir l’action de l’Association RMC/BFM pour qu’une loi rende obligatoire 
l’installation des défibrillateurs cardiaques dans les établissements recevant du public.  
 
 
 
 
 
 Fait à Paris, le 7 octobre 2008 


